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Procès-verbal 

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École Harwood  

Réunion tenue le 17 juin 2025 

  

No de la résolution 

 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES TROIS-LACS - ÉCOLE HARWOOD 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 17 juin, à 19h00  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

 

NOM  Titre  
17 juin 2025 

PRÉSENT ABSENT 

Maxime Besner   Parent  X  

Emilie Trudeau   Parent  X  

Valérie Lavigne   Parent  X  

Anny Chrétien   Parent  X  

Rajae Smaili Alooui  Parent  X  

Emmanuelle Dumoulin  Parent-substitut  X  

Francis Hamel   Parent-substitut   X 

Sophie Sabrina Rémillard  Enseignante  X  

Sandra Massicotte   Enseignante X  

Stéphanie Daoust   Enseignante X  

Lise Guay   Technicienne en éducation spécialisée X  

Geneviève Bergeron   Éducatrice en service de garde  X  

 

 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Éric Viens, directeur d’école 

 

 

 

ÉTAIENT ABSENTS 

Julie Quenneville, directrice adjointe 

Jean-Marie Pelletier, membre de la communauté 
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 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE À 19h00 

 

Nous avons quorum, nous pouvons donc débuter la réunion. Pour remercier tous les membres 
du conseil, la direction a offert un goûter, préparé par Sandra Parent. Nous avons donc débuté à 
18h30 pour savourer ces bouchées avant de commencer. 
 
 

CÉ #25-06-17-01 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Il est proposé par Valérie Lavigne et résolu par Sophie Sabrina Rémillard 
 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté après ajout des sujets suivants : 
 
En 5.6 : Le « Débarcadère » est proposé par le directeur, Éric Viens 
 
À varia : Mme Émilie Trudeau propose d’ajouter le point : Activité d’accueil des maternelles.  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

CÉ #25-06-17-02 

 

 

3. SUIVIS ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 MAI 2025 

 
Il est proposé par Geneviève Bergeron et résolu par Annie Chrétien: 
 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 28 mai 2025 soit adopté tel que 
déposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 4. PAROLE À L’ASSISTANCE 

 

Il n’y a aucune assistance.  

 

 

 5. AFFAIRES NOUVELLES ET COURANTES 

 5.1. CALENDRIER DATES IMPORTANTES 

 

M. Viens survole les et décrit brièvement quelques-unes des dates importantes prévues pour 
l’année 2025-2026.  
 
 
 

 5.2. GRILLE-HORAIRE 2025-2026 

 

Est présentée la grille horaire officielle.  
Globalement, l’horaire débutera 10 minutes plus tôt ce qui impactera le reste de la journée. On 
rappelle que ce changement fait suite à la compression budgétaire qui a poussé le CSS et l’école 
à trouver des solutions pour diminuer les coûts.   
Le fait de modifier l’horaire permet de réduire les coûts du transport en diminuant le nombre 
d’autobus sur la route. Ça permet de récupérer près de 80 000$.  
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 5.3. PRÉSENTATION DES MESURES DÉCENTRALISÉES 2025-2026 

 

Pour le projet Annexe 26, une enseignante sera libérée 3 jour/semaine pour travailler en 

collaboration avec les enseignantes de 1e année. Son rôle sera de travailler plus 

spécifiquement le programme de 1e année avec les élèves de cote 22 qui sont plus 

résistants aux apprentissages.    

Ce service sera offert dans le local du service de garde 2. Ce dernier sera donc aménagé 

pour cela en y ajoutant des pupitres ainsi qu’un tableau interactif.  

 

 

 

 5.4. PRÉSENTATION DE L’UTILISATION DE LA MESURE 15025 ‘’SEUIL MINIMAL DE 

SERVICE’’ 

 

À l’heure actuelle, le budget alloué n’est toujours pas connu. Le directeur fait sa 

projection en fonction du même budget que l’an dernier en espérant que celui-ci sera 

reconduit. Le directeur assistera à une rencontre prévue demain pour en savoir plus.  

  

 5.5. POLITIQUES ET RÈGLEMENTS DES SDG DU CSSTL 

 

Présentation du document globalement. M. Viens nous informe qu’une grande partie du 

document est le même pour toutes les écoles du CSS.  

La seule chose qui est vraiment ajouté est à la page 9. Ça concerne le paiement.  

À partir de la p.14, concerne spécifiquement ce qui concerne l’école Harwood.  

 

5.6 DÉBARCADÈRE 

 

M. Viens nous informe qu’un projet de réaménagement et d’agrandissement du 

stationnement arrière est envisagé. Ce dernier serait agrandi à l’endroit où les classes 

mobiles seront enlevées.  

De plus, il y aurait un plan pour ajouter une allée bordée de parois de ciment qui 

longerait la devanture de l’école et qui mènerait jusqu’au service de garde. Cet 

aménagement rendrait le chemin en sens unique. Il y aurait également des parois de 

béton ajoutées dans le débarcadère pour limiter les mouvements et les dépassements.  

Une proposition de mettre la 8e avenue à sens unique est également envisagée pour 

aider à diminuer les risques d’accidents et faciliter la circulation.  

 

 

 6. INFORMATIONS ET ÉCHANGES 

 

 6.1. PAROLE À LA PRÉSIDENCE 

 

Le président remercie tout le monde pour leur bon travail et leur implication.  

Il annonce qu’il se retirera et libérera donc le poste de présidence pour l’an prochain.  
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 6.2. PAROLE AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 

 

 
Un souper était prévu pour la dernière rencontre. Les 2 représentantes n’y sont pas allées.  
Il n’y a donc aucune information à transmettre.  
 
 
 
 

 6.3. PAROLE AU PERSONNEL ENSEIGNANT 

On souligne le spectacle de la chorale qui a eu lieu et qui a été un succès. On mentionne 

que les déplacements en autobus pour cette activité et également pour la comédie 

musicale ont occasionné des dépenses assez importantes. Mme Alaoui suggère que le 

transport de ville est moins dispendieux que le transport scolaire. On garde ça en 

mémoire et on vérifiera les possibilités.  

Il est mentionné que les élèves de 6e année partent pour leur séjour au « Petit bonheur » 

dès le lendemain matin, soit le 18 juin. Ils seront de retour le 20 juin.  

On parle des sorties ou activités de fin d’année pour les différents niveaux.  

On mentionne la belle journée des olympiades qui ont eu lieu vendredi dernier (13 juin) 

On rappelle qu’il y aura la Kermesse ce vendredi (20 juin).  

Le directeur félicite l’engagement des membres du personnel pour les nombreuses 

activités. Il dit que c’est une des fiertés de l’école Harwood. 

 

 

 6.4. PAROLE AU PERSONNEL DE SOUTIEN ET SERVICE DE GARDE 

 
 
 
Rien de spécial 
 
 
 
 
 

 6.5. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DE L’OPP 

 

 
 
Elle est absente.  
 
 
 

 

 

 

6.6. PAROLE AU MEMBRE DE LA COMMUNAUTÉ 

 

 

Il est absent.  
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 7. VARIA 

 

Accueil du bon départ.  

Mme Trudeau nous fait part de son coup de cœur et offre un coup de chapeau pour la 

qualité de cette activité. Elle mentionne que ça permet de faire déjà la connaissance de 

parents et des enfants et ainsi de commencer à échanger et ce même s’il y a une barrière 

de la langue. 

 

 

 

CÉ #25-06-17-03 

 

 

 

 

 

8. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE   

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme Annie Chrétien  
Et résolu par Mme Émilie Trudeau :  
 
QUE la séance soit levée à 20h23 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
_________________________                     __________________________ 
         (signature)                                                           (signature) 
                                                                                    Éric Viens 
       La présidence                                La direction 

 


